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Objet : Inspection de la radioprotection numérotée INSNP-LIL-2020-0420 
  Inspection à distance 
  Installation T800272 / Autorisation CODEP-LIL-2019-036508 du 29 août 2019 
 
Réf. : - Code de l’environnement, notamment ses articles L.592-21 et suivants 
  - Code de la santé publique, notamment ses articles L.1333-29 à L.1333-31 et R.1333-166 
  - Code du travail, notamment le livre IV de la quatrième partie 
  - Courriel du 11/05/2020 de transmission des modalités du contrôle à distance 
 
 
Monsieur le Directeur, 
 
Dans le cadre des attributions de l'Autorité de sûreté nucléaire (ASN) en références, concernant le contrôle de la 
radioprotection, une inspection de votre activité a été menée sur la base d’un contrôle à distance. 
 
Les modalités de réalisation de cette inspection, initialement prévue sur site, ont été adaptées en raison des mesures 
de confinement décidées par le gouvernement dans le cadre de la crise sanitaire COVID-19. Ces modalités vous ont 
été communiquées en amont du contrôle, par courriel rappelé en référence, et vous avez accepté de vous y conformer 
à la même date.  
 
Le contenu du contrôle a été établi sur la base d’une approche par sondage, ne couvrant donc pas la totalité des 
dispositions règlementaires liées à la radioprotection. 
 
Je vous communique, ci-dessous, la synthèse de l’inspection ainsi que les principales demandes et observations qui 
en résultent. 
 
Les demandes et observations relatives au respect du code du travail relèvent de la responsabilité de l’employeur ou 
de l'entreprise utilisatrice tandis que celles relatives au respect du code de la santé publique relèvent de la 
responsabilité du titulaire de l’autorisation délivrée par l’ASN. 
 
 
SYNTHESE DE L’INSPECTION 
 
Les pièces justificatives transmises ont fait l’objet d’une analyse. 
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Il est à noter que la quasi-totalité des informations demandées a été fournie conformément à la demande - ce qui 
témoigne d’une bonne disponibilité du recueil documentaire sur le périmètre demandé pour l’inspection - et l’absence 
de certaines pièces a été convenablement expliquée. 
 
Il résulte de l’analyse que certains aspects nécessitent, cependant, une action corrective ou un complément 
d’information de votre part. 
 
Les écarts constatés, ou éléments complémentaires à transmettre, portent sur les points suivants : 

- La désignation du conseiller en radioprotection (point A1),  
- L’analyse des résultats de la dosimétrie individuelle (point B1). 

 
A.  DEMANDES D’ACTIONS CORRECTIVES 
 
Organisation de la radioprotection - Désignation du conseiller en radioprotection 
 
Conformément à l’article R.4451-112 du code du travail, "l’employeur désigne au moins un conseiller en radioprotection pour 
la mise en œuvre des mesures et moyens de prévention prévus au présent chapitre. Ce conseiller est soit une personne physique, dénommée 
"personne compétente en radioprotection", salariée de l’établissement ou à défaut de l’entreprise, soit une personne morale, dénommée 
"organisme compétent en radioprotection"". 
 
Conformément à l’article R.1333-18 du code de la santé publique, "le responsable d’une activité nucléaire désigne au moins 
un conseiller en radioprotection pour l’assister et lui donner des conseils sur toutes questions relatives à la radioprotection de la population 
et de l’environnement, ainsi que celles relatives aux mesures de protection collective des travailleurs vis-à-vis des rayonnements ionisants 
mentionnées à l’article L.1333-27. Ce conseiller est soit une personne physique, dénommée "personne compétente en radioprotection", 
choisie parmi les personnes du ou des établissements où s’exerce l’activité nucléaire, soit une personne morale, dénommée "organisme 
compétent en radioprotection"". 
 
Conformément à l’article R.1333-20-II du code de la santé publique, "le conseiller en radioprotection désigné en application 
de l’article R.1333-18 peut être la personne physique ou morale désignée par l’employeur pour être le conseiller en radioprotection 
mentionné à l’article R.4451-112 du code du travail". 
 
Conformément à l’article R.4451-118, "l’employeur consigne par écrit les modalités d’exercice des missions du conseiller en 
radioprotection qu’il a définies. Il précise le temps alloué et les moyens mis à sa disposition, en particulier ceux de nature à garantir la 
confidentialité des données relatives à la surveillance de l’exposition des travailleurs prévue aux articles R.4451-64 et suivants". 
 
Conformément à l’article R.4451-123 du code du travail : "Le conseiller en radioprotection : 
1° Donne des conseils en ce qui concerne : 

a) La conception, la modification ou l'aménagement des lieux de travail et des dispositifs de sécurité destinés à prévenir les risques 
liés aux rayonnements ionisants ; 
b) Les programmes des vérifications des équipements de travail et des lieux de travail prévues à la section 6 au présent chapitre 
ainsi que les modalités de suivi de l'exposition individuelle des travailleurs ; 
c) L'instrumentation appropriée aux vérifications mentionnées au b) et les dosimètres opérationnels ; 
d) Les modalités de classement des travailleurs prévu à l'article R.4451-57 ; 
e) Les modalités de délimitation et conditions d'accès aux zones mentionnées aux articles R.4451-24 et R.4451-28 ; 
f) La préparation et l'intervention en situations d'urgence radiologique prévues à la section 12 du présent chapitre". 

 
Conformément à l’article R.1333-19 du code de la santé publique : 
"En fonction de la nature de l'activité exercée, le conseiller en radioprotection donne des conseils en ce qui concerne : 
a) l'examen préalable, du point de vue de la radioprotection, des plans des installations, notamment au regard des intérêts mentionnés à 
l'article L.1333-7 ; 
b) La vérification périodique de l'efficacité du contrôle interne, des procédures et des dispositifs techniques mentionnés à l'article R.1333-
15 ; 
c) La réception et le contrôle, du point de vue de la radioprotection, des sources de rayonnements ionisants nouvelles ou modifiées ; 
d) La réception et l'étalonnage périodique des instruments de mesurage et la vérification périodique de leur bon fonctionnement et de leur 
emploi correct ; 
e) l'optimisation de la radioprotection et l'établissement de contraintes de dose appropriées ; 
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f) La définition du système d'assurance qualité mis en place ; 
g) La définition du programme de surveillance radiologique des effluents et de l'environnement ; 
h) La définition des modalités de gestion des déchets radioactifs ; 
i) La définition des dispositions relatives à la prévention des événements significatifs mentionnés à l'article R.1333-21, les enquêtes et 
analyses relatives à ces événements et à la définition des actions correctives ; 
j) La préparation aux situations d'urgence radiologique mentionnées à l'article L.1333-3 et l'intervention d'urgence ; 
k) l'élaboration d'une documentation appropriée, notamment en matière d'évaluation préalable des risques et de procédures écrites". 
 
Conformément à l’article R.4451-124 du code du travail, 
"I. Le conseiller en radioprotection consigne les conseils qu’il donne en application du 1° de l’article R.4451-123 sous une forme en 
permettant la consultation pour une période d’au moins dix ans.  
Dans les établissements dotés d’un comité social et économique, ces éléments sont utilisés pour établir le rapport et le programme de 
prévention des risques professionnels annuels prévus à l’article L.4612-16. 
II. Les conseils donnés par le conseiller en radioprotection au titre du 1o du I de l’article R.1333-19 du code de la santé publique peuvent 
être regardés comme étant des conseils donnés au titre du I de l’article R.4451-123 lorsqu’ils portent sur le même objet. 
 
Les articles R.1333-19 du code de la santé publique et R.4451-123 du code du travail introduisent quant à eux les 
missions du conseiller en radioprotection. 
 
L’inspecteur a consulté l’attestation du 19 août 2019 de désignation et la fiche de fonction du 11 juillet 2017 du 
technicien méthode électrique. Le document "mission moyen et temps alloué au PCR" du dossier d’autorisation a, 
par ailleurs, été consulté. 
 
Les missions reprises dans ce document ne sont pas exhaustives au regard des dispositions règlementaires (il manque, 
par exemple, la mission de conseil, la surveillance de l’exposition individuelle des travailleurs, la notion d’enquête et 
d’analyse des événements significatifs). 
 
La désignation du conseiller en radioprotection, transmise dans le cadre de l’inspection, n’est établie ni au titre du 
code du travail ni au titre du code de la santé publique (il n’en est pas fait référence). 
 
Il est rappelé que, conformément à l’article R.1333-20-II du code de la santé publique, le conseiller en radioprotection 
désigné au titre du code de la santé publique peut être la personne désignée par l’employeur pour être le conseiller 
en radioprotection au titre du code du travail. 
 

  
 
Je vous demande d’actualiser la désignation du conseiller en radioprotection en tenant compte des 
observations émises, en intégrant l’ensemble des missions prévues par le code de la santé publique et par 
le code du travail. Vous me transmettrez la désignation du conseiller en radioprotection au titre du code 
du travail et au titre du code de la santé publique. 
 
 
B.  DEMANDES D’INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES 
 
Surveillance de la dosimétrie individuelle 
 
Conformément à l’article R.4451-64 du code du travail, 
"I. L’employeur met en œuvre une surveillance dosimétrique individuelle appropriée, lorsque le travailleur est classé au sens de l’article 
R.4451-57 ou que la dose efficace évaluée en application du 5o de l’article R.4451-53 est susceptible de dépasser 6 millisieverts. 
II. Pour tous les autres travailleurs accédant à des zones délimitées au titre de l’article R.4451-24, l’employeur s’assure par des moyens 
appropriés que leur exposition demeure inférieure aux niveaux de dose retenus pour le classement des travailleurs prévu au 2° de l’article 
R.4451-57". 
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Il avait été demandé de fournir une synthèse des résultats de la surveillance de la dosimétrie individuelle (dosimétrie 
"passive") établie pour les 12 derniers mois. 
 
Aucune synthèse n’a été fournie. 
 
Demande B1 
 
Je vous demande de me fournir une synthèse des résultats de la surveillance de la dosimétrie individuelle 
(dosimétrie passive) établie pour les 12 derniers mois. 
 
 
 
Sauf difficultés liées à la situation sanitaire actuelle, vous voudrez bien me faire part, sous deux mois, des remarques 
et observations, ainsi que des dispositions que vous prendrez pour remédier aux constatations susmentionnées. Pour 
les engagements que vous prendriez, je vous demande de les identifier clairement et d’en préciser, pour chacun, 
l’échéance de réalisation. 
 
Dans le cas où il ne serait pas possible de respecter les délais de réponse précités, je vous demande de prendre 
l’attache de la division de Lille de l’ASN par messagerie (lille.asn@asn.fr) pour convenir d’un délai de réponse 
partagé. 
 
L’ensemble des éléments peut être transmis par envoi électronique à l’adresse lille.asn@asn.fr, en mentionnant dans 
l’objet le nom de l’établissement et la référence de l’inspection mentionnée en référence. Les documents volumineux 
peuvent être transmis au moyen du site suivant : https://postage.asn.fr/. Le cas échéant, le lien et le mot de passe 
obtenus sont à transmettre à lille.asn@asn.fr.  
 
Enfin, conformément à la démarche de transparence et d’information du public instituée par les dispositions de 
l’article L.125-13 du code de l’environnement, je vous informe que le présent courrier sera également mis en ligne 
sur le site Internet de l’ASN (www.asn.fr). 
 
Je vous prie d’agréer, Monsieur le Directeur, l’assurance de ma considération distinguée. 
 
 

Le Chef de la Division, 
 

Signé par 
 

Rémy ZMYSLONY 
 


